
 À une séance régulière des membres du conseil de la Ville de Rouyn-Noranda 
tenue à la salle du conseil de l’hôtel de ville, situé au 100 de la rue Taschereau Est, le lundi 24 mars 
2025 à 20 h, conformément à la Loi sur les cités et villes, à laquelle sont présents les conseillères et les 
conseillers : 
 
Monsieur Daniel Camden, district No 1 – Noranda-Nord/Lac-Dufault 
Madame Sylvie Turgeon, district No 2 – Rouyn-Noranda-Ouest 
Monsieur Guillaume Beaulieu, district No 3 – Rouyn-Sud 
Madame Claudette Carignan, district No 4 – Centre-Ville 
Monsieur Réal Beauchamp, district No 5 – Noranda 
Monsieur Louis Dallaire, district No 6 – De l’Université 
Monsieur Yves Drolet, district No 7 – Granada/Bellecombe 
Monsieur Sébastien Côté, district No 8 – Marie-Victorin/du Sourire 
Monsieur Cédric Laplante, district No 10 – Kekeko 
Monsieur Stéphane Girard, district No 12 – d’Aiguebelle 
 
Est absent : 
Monsieur Benjamin Tremblay, district No 11 – McWatters/Cadillac 
 
 
 formant quorum du conseil municipal de la Ville de Rouyn-Noranda sous la 
présidence de Mme Diane Dallaire, mairesse. 
 
Poste vacant, district No 9 – Évain 
 
 Sont également présents : M. François Chevalier, directeur général et 
Me Angèle Tousignant, greffière. 
 
 

PROJET DE RÈGLEMENT No 2025-1368 
 
Rés. No 2025-286 : Il est proposé par le conseiller Cédric Laplante 
 appuyé par la conseillère Claudette Carignan 
 et unanimement résolu 
 que le projet de règlement No 2025-1368 modifiant le règlement de zonage 
No 2015-844 de la Ville de Rouyn-Noranda, afin de notamment : 
 
 créer la zone « 3184 » à même une partie des zones « 3048 » et « 3050 », qui seront alors 

réduites, dans le secteur Noranda-Nord, dans le prolongement de la rue David; 
 
 créer la grille des spécifications de la zone « 3184 » afin d’y autoriser les mêmes usages que la 

zone « 3050 », à l’exception des autres usages; 
 
soit adopté et signé tel que ci-après reproduit et qu’il soit soumis à la consultation publique qui sera tenue 
le 28 avril 2025 à 19 h 55, à la salle du conseil, située au 5e niveau de l'hôtel de ville, au 100 de la rue 
Taschereau Est, à Rouyn-Noranda. 
 
 

PROJET DE RÈGLEMENT No 2025-1368 
 
 Le conseil municipal décrète ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 Le présent règlement modifie le règlement de zonage No 2015-844, tel que 

ci-après mentionné. 
 
ARTICLE 2 Le plan de zonage (feuillet No 4 à l’échelle 1 : 25 000 et feuillet No 4-4 à 

l’échelle 1 : 5 000), adopté en vertu de l’article 16 du règlement No 2015-844, est 
modifié par : 

 
 La création de la zone « 3184 » à même une partie nord-est de la zone « 3048 » 

et la partie ouest de la zone « 3050 », afin d’y inclure une partie des lots 
6 335 563, 6 252 747 et 6 568 293 au cadastre du Québec. 

  



 Le plan de zonage ainsi modifié est reproduit en annexe du présent règlement 
pour en faire partie intégrante. 

 
ARTICLE 3 La grille des spécifications de la zone « 3184 » est créée afin : 
 

 d’y autoriser les classes d’usages « Habitation de faible densité (H-1) », 
« Habitation de moyenne densité (H-2) » et « Habitation de haute densité 
(H-3) »; 

 d’autoriser les bâtiments à structure jumelée pour la classe d’usage d’habitation 
de faible densité; 

 d’autoriser les bâtiments à structure isolée pour les classes d’usage d’habitation 
de moyenne densité et d’habitation de haute densité; 

 de définir les normes d’implantation pour les bâtiments à structure jumelée pour 
la classe d’usage d’habitation de faible densité et de fixer le rapport logement 
par bâtiment à un minimum de deux (2) et à un maximum de deux (2); 

 de définir les normes d’implantation pour les bâtiments à structure isolée pour 
les classes d’usage d’habitation de moyenne densité et de haute densité et de 
fixer le rapport logement par bâtiment à un minimum de quatre (4) et à un 
maximum de huit (8). 

 
 La grille des spécifications de la zone « 3184 » ainsi modifiée est reproduite en 

annexe du présent règlement pour en faire partie intégrante. 
 
ARTICLE 4 Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 

ADOPTÉE 
 
  



ANNEXE 1 – Article 2 
Modifications au plan de zonage 

  



ANNEXE 2 – Article 3 
Grille des spécifications de la zone nouvellement créée 

 


